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Donner acte de modification notable non substantielle

Monsieur le directeur,

Par courrier du 18 mars 2022, vous portez à la connaissance du préfet une demande de modification de
votre projet de parc éolien de Derval II, constitué du 2 aérogénérateurs et un poste de livraison, sur le
territoire de la commune de Derval. 

La modification consiste :

– à remplacer le modèle d’éolienne Vestas V100 – 2 MW par le modèle Vestas V100 -2,2 MW. Il s’agit
donc de la seule modification de la puissance des éoliennes, prévue initialement à 2 MW unitaire pour
la passer à 2,2 MW. Les dimensions des éoliennes restent inchangées ;
- à modifier légèrement le tracé du raccordement inter-éolien entre les éoliennes E1 et E3. Le tronçon
modifié aura une longueur de câble de 670 m contre 773 m initialement prévus.
Vous précisez dans le dossier de porter à connaissance que la modification n’entraîne aucun impact
supplémentaire sur l’environnement (biodiversité, paysage) et n’engendre aucune modification du plan
de bridage acoustique.

Dans ces conditions, après examen par l’inspection des installations classées, je vous informe que cette
modification n’appelle pas d’observation particulière. Elle n’est pas considérée comme substantielle au
sens de l’article R.181-46 du code de l’environnement et ne nécessite pas, à ce stade, de modifier les
prescriptions applicables au site. 
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Je prends donc acte de cette modification et vous invite à conserver le présent document aux fins de
contrôle de l’inspection des installations classées.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice,

Le chef de l’unité départementale de la Loire-Atlantique

                                

                          

Christophe HENNEBELLE

Copie : 
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